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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Bureau de développement
des télécommunications


	

	Circulaire administrative CA/16




Genève, le 10 janvier 2001



	Réf.:
	PSF/STG
	

	Contact:
	Fidèlia Akpo
	

	Tél.:
	+41 22 730 5439
	

	Fax:
	+41 22 730 5484
	

	A. élec.:
	devsg2@itu.int
	

	Objet:
	Question 9/2: Approbation, dans l'intervalle entre deux Conférences mondiales de développement des télécommunications, d'une nouvelle Recommandation sur l'utilisation efficace des services d'amateur pour l'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe

Définition de la Question 9/2: Identifier les Questions des Commissions d'études des Secteurs de l'UIT‑T et de l'UIT‑R qui intéressent particulièrement les pays en développement et les tenir au courant de manière systématique, par le biais de rapports d'activités annuels, de l'état d'avancement de ces Questions afin de faciliter leur contribution aux travaux y relatifs et de tirer parti de leurs résultats en temps utile


AUX ADMINISTRATIONS DES ÉTATS MEMBRES DE L'UIT ET 
AUX MEMBRES DU SECTEUR DU DÉVELOPPEMENT

Madame, Monsieur,

1
Dans le cadre de la Question 9/2, les participants de la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT‑D, qui a eu lieu du 18 au 22 septembre 2000, ont adopté le projet de nouvelle Recommandation visé en objet ci-dessus, qui vous a déjà été envoyé en annexe de la Circulaire administrative CA/13 du 10 février 2000. Les participants de ladite réunion ont décidé, sans opposition, de solliciter l'approbation de cette nouvelle Recommandation auprès des Etats Membres et Membres de Secteur.

2
En conséquence, le processus de consultation sera engagé conformément au § 5 de l'Appendice de la Résolution 4 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT‑98). A cet égard, je vous serais reconnaissant de bien vouloir indiquer si vous approuvez ou désapprouvez le texte en question d'ici au 15 mars 2001 au plus tard. Au cas où vous souhaiteriez faire opposition à l'approbation du texte proposé, vous êtes prié d'en expliquer les raisons et de suggérer des possibilités d'amendement.

3
Vous trouverez le texte de la nouvelle Recommandation joint en annexe et pourrez également le consulter à l'adresse: http://www.itu.ch/ITU-D-StGrps/SGP 1998‑2002/SG2/Documents/docList.htm (voir le Document 2/010(Rév.3)).

Dans l'attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de ma plus haute considération.
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Hamadoun I. Touré
Directeur

Annexe: Projet de nouvelle Recommandation (tel que figurant dans le Document 2/010(Rév.3))
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PROJET DE NOUVELLE RECOMMANDATION

UTILISATION EFFICACE DES SERVICES D'AMATEUR1 POUR 
L'ATTÉNUATION DES EFFETS DES CATASTROPHES ET LES 
OPÉRATIONS DE SECOURS EN CAS DE CATASTROPHE2
La Commission d'études 2 de l'UIT-D,

considérant

a)
que les services d'amateur continuent de mettre à disposition dans certains pays des radiocommunications destinées à l'atténuation des effets des catastrophes et aux opérations de secours en cas de catastrophe;

b)
que certains pays, qui subissent des catastrophes naturelles peuvent ne pas mettre à profit les capacités de radiocommunication en cas de catastrophe fournies par les services d'amateur;

c)
que l'efficacité des radiocommunications en cas de catastrophe, fournies par les services d'amateur, dépend dans une large mesure de la présence de radioamateurs répartis dans tout le pays;

d)
qu'après que s'est produit une catastrophe naturelle il a été nécessaire de faire venir dans un pays des radioamateurs et de l'équipement d'autres pays;

e)
que des obstacles à l'octroi de licences et à la circulation de l'équipement sont apparus;

f)
que la Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, adoptée par la Conférence intergouvernementale sur les télécommunications d'urgence (Tampere, 1998), a établi un cadre pour la réduction et/ou la suppression de ces obstacles;

g)
que certains pays ne disposent pas d'un cadre national permettant d'utiliser efficacement les services d'amateur destinés à l'atténuation des effets des catastrophes et aux opérations de secours en cas de catastrophe;

h)
que certains pays appliquent des restrictions aux services d'amateur, telles que des interdictions de transmission concernant le trafic de messages destinés à des tiers au cours des exercices de formation, qui gênent la planification préalable des secours en prévision des catastrophes;

j)
que la Résolution 19 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (La Valette, 1998), Ressources de télécommunication pour l'atténuation de l'effet des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, a décidé d'inviter l'UIT-D à faire en sorte que les télécommunications soient dûment prises en compte en tant qu'élément du développement des télécommunications, notamment en coordination et en collaboration étroites avec l'UIT-R, en facilitant et en encourageant l'utilisation de moyens de communication décentralisés, qui sont appropriés et généralement disponibles, y compris ceux offerts par le service de radioamateur;

k)
que la Résolution 644 de la Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 1997), Ressources de télécommunication pour l'atténuation de l'effet des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, a décidé d'inviter l'UIT-R à poursuivre d'urgence l'étude des aspects des radiocommunications qui concernent l'atténuation de l'effet des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, tels que des moyens de communication décentralisés, qui sont appropriés et généralement disponibles, y compris les services offerts par les radioamateurs;

l)
que la Recommandation UIT-R M.1042-1 (1998), Communications en cas de catastrophe dans les services d'amateur et d'amateur par satellite, préconise le développement de ces services et l'établissement pour ces services de réseaux résistant aux brouillages, offrant une souplesse de fonctionnement, indépendants d'autres services de télécommunication et capables de fonctionner avec une alimentation de secours; 

m)
que la Résolution 36 de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT (Minneapolis, 1998), "Télécommunications au service de l'assistance humanitaire", prie instamment les Etats Membres de prendre toutes les dispositions pratiques pour l'application de la Convention de Tampere,

recommande

1
que les administrations soient invitées à inclure les services d'amateur dans leurs plans nationaux en prévision des catastrophes et les inventaires d'information sur l'assistance fournie par les télécommunications;

2
que les administrations soient invitées à réduire et à éliminer si possible les obstacles à une utilisation efficace des services d'amateur pour les radiocommunications en cas de catastrophe;

3
que les associations de radioamateurs et de secours en cas de catastrophe soient incitées à élaborer des mémorandums d'accord entre eux et avec les administrations et à coopérer ensemble avec d'autres instances intéressées afin de concevoir et de mettre à disposition des modèles d'accord et les meilleures méthodes à appliquer en matière de télécommunication en cas de catastrophe3.

_______________

1 	Le service d'amateur est défini au numéro S1.56 du Règlement des radiocommunications comme étant un service de radiocommunication ayant pour objet l'instruction individuelle, l'intercommunication et les études techniques, effectué par des amateurs, c'est-à-dire par des personnes dûment autorisées, s'intéressant à la technique de la radioélectricité à titre uniquement personnel et sans intérêt pécuniaire.


2 	Une fois approuvée, cette Recommandation devrait être adressée à la Commission d'études 8 de l'UIT-R pour information.


3 	Des exemples illustrant de tels accords sont disponibles sur demande au BDT de l'UIT.
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